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LIVRE XII .
DES LOIS QUI FORMEST LA LIBERTE EOLITIQUE DAKS

SON KArrORT AVEC LE CITOYEN .

CHAPITRE PREMIER .

Idee de ce livre .

Ce n ’est pas assez d ’avoir traile de la liberte
politique dans son rapport avec la constilu -
tion ; il laut la faire voir dans le rapport qu ’elle
a avec le citoyen .

J ’ai dit que , dans le premier cas , eile est
formee par nne certaine distribution des trois
pouvoirs ; nlais , dans le second , il faut la con -
siderer sous une autre idee . Elle consiste dans

la sürete , ou dans l ’opinion que l ’on a de sa
sürete .

Il pourra arriver que la Constitution sera
libre , et que le citoyen ne le sera point . Le
citoyen pourra elre libre , et la Constitution
ne l ’etre pas . Dans ces cas , la Constitution

sera libre de droit , et non de fait ; le citoyen
sera libre de fait , et non pas de droit .

Il n ’y a que la disposition des lois , et meine
des lois fondamentales , qui forme la liberte
dans son rapport aveq la Constitution . Mais ,

dans le rapport avec le citoyen , des moeurs ,

^ es manieres , des exemples recus , peuvent la
faire naitre , et de certaines lois civiles la favo -
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riser , comnie nous allons voir dans ce livre -ei .

De plus , (Jans la plupartdes etats , laliberte
etant plus genee , cboquee ou abattue , que
Ieur Constitution ne le demande , il est bon
de parier des lois particulieres qui , dans cba -
que Constitution , peuvent aider ou clioquer
le principe de la liberte dont cliacun d ’eux
peut etre susceptible .

CIIAPITRE II .

De la liberte du citoyen .

X_iA liberte pliilosophique consiste dans Fexcr -
cice de sa volonte , ou du nioins ( s ’il laut parier
dans tous les systemes ) dans ropinion oü l ’on
est que Fon exerce sa volonte . La liberte po -
litique consiste dans la siircte , ou du moiiis
dans ropinion que Fon a de sa sürete .

Cette siirete n ’est jamais plus attaquee que
dans les accusations jiubliques ou privecs .
C ’est donc de la bonte des lois criminelles que
dep .endprincipalement la liberte du citoyen .

Les lois criminelles n ’ont pas etc perfection -
nees tout d ’un coup . Dans les lieux meines ou
Fon a le plus cherche la liberte , on ne Fa pas
toujours trouvee . Aristote ( i ) nous dit qu ’a
Cumes les parents de l ’accusateur pouvoient
etre temoins . Sous les rois de Rome , la loi
ctoit si imparfaite , que Servius Tullius pro -
nonca la sentencc contre les enfants d ’Ancus

( 1) Polit . liv . II .
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Marlius , accuse d ’avoir assassine le roi son
beau - pere ( i ) . Sous les premiers rois des
Francs , Clotairc fit une loi ( 2 ) pour qu ’un ac -
eusd ne piit etre condamne saus etre ou 'i , ce
qui prouve une pratique contraire dans quel -
que cas particulier ou cliez quelqne peuple
barbare . Ce fut Charondas qui inlroduisil les
jugeinenls contre les faux temoignages ( 3 ) .
Quand l ’innocence des citoyens n ’est pas as -
suree , la liberte ne Fest pas non plus .

Los connoissances que l ’on a acquises dans
quelque pays , et que Ton acquerra dans d ’au -
tres , sur les regles les plus sures que Fon
puisse tenir dans les jugements criminels , In¬
teressent le genre bumain plus qu ’aucune
cbose qu ’il y ait au monde .

Ce n ’est que sur la pratique de ces connois¬
sances que la liberte peut etre fondee : et dans
un etat qui auroit la - dessus les meillcures lois
possibles , un bonime ä qui on feroit son pro -
ces , et qui devroit etre pendu le lendemain , sc -
roit plus libre qu ’un baclia ne Fest en Turquic .

C1I AP IT RE III .

Cqjitinuadou du meme sujet .

Les lois qui font perir un liomme sur la de -

( i ) Tarquiuius PriscusTVoyez Denys dTIaliear -
nasse , 1. IV .— ( 2) De l ' an 56o .— ( 3 ) Ari .siote , Polit .
1. II , ch . XII . 11 donna ses lois ä Thulium , dans la
quatre -vingt - quatrieme Olympiade .



100 DE l ’ lSPRIT DES DOIS .

Position d ’un seul temoin sont fatales ä la li¬
berte . La raison en exige deux , parcequ ’un .
temoin qui affirme , un aecuse qui nie , font
nn partage ; et il faut un tiers pour le vider .

Les Grecs ( i ) et les Romains ( 2 ) exigeoient
une Yoix de plus pour condamner . Nos lois
francaises en demandent deux . Les Grecs pre -

tendoient que leur usage avoit ete etabli par

les dieux ( 3 ) ; mais c ’est le notre .

CHAPlfRE IV .

Que la liberte est favorisee par la nalurc des peines
et leur proportion .

C ’est le triomphe de la liberte , lorsque les

lois criminelles tireiit cliaque peine de la 11a -

ture particuliere du crime . Tout l ’urbitraire
cesse : la peine ne descend point du caprice

du legislateur , mais de la nature de la cbosc ;
etce n ’est point l ’homme qui faitviolence a
1’homme .

11 y a quatre sortes de crimes . Ceux de la
premierc espece clioquent la religion ; ceux de
ia second 'e , les mcevirs ; ceux de la troisieme ,

la tranquillite ; ceux de la quatrieme , la surete
des citoyens . Les peines que l ’on inflige doi -
vent dcriver de la nature de cliacune de ces

especes .

( 1) Voyez Aristide , oral , in Minervam . —
(2 ) Denys d ’Halicarnasse , sur le jugement de Co -
riolau , liv . VII .— ( 3) Minervat caloulus .
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Je ne mets Jans la classe des crimesqui in -
teressent la i'eligion qne ceux qui l ’attaquent
directement , comme sonl tous les sacrileges
simples : carles crimes qui en troublenl l ’exer -
cice sont de la nature de ceux quichoquent la
tranquillite des ciloyens ou leur sürete , et
doivent etre renvoyes ä ces classes .

Pour que la peine des sacrileges simples
soit tiree de la nature ( 1 ) de la chose , eile doit
consister dans la privation de tous les avan -
tages que donne la religion ; l ’expulsion liors
des temples , la privation de la societe des
lidelespour un tempsou pour toujours , la fuite
de leur presence , les execrations , les detesta -
tions , les conjurations .

Dans les choses qui troublent la tranqnil -
lile ou la sürete de l ’etat , les actions cachees
sont du ressort de la justice humaine ; mais
dans celles qui blessent la divinite , lä oü il n ’y
a point d ’action publique , il u ’y a point de
matiere decrime : touts ’ypasseenirel ’liomme
et Dieu , qui sait la mesure et le temps de ses
vengeanees . Que si , confondanl les clioses , le
magistrat recherclie aussi le sacrilege cacbe ,
il porte une inquisition sur un genre d ’action
oü eile n ’est point necessaire : il detruit la li -
berte des citoyens , en arinant contre eux le

( j ) Saint Louis fit des lois si outrees contre ceux
qui juroient , qne le pape se crut ohligc de Teil
avertir . Ce prince rnodera son zele , et adoucit scs
lois . Voyez ses ordonnances .



zele des consciences timiues , et ceiui descon -
sciences hardies .

Le mal est venu de cette idee , qu ’il faut

venger la divinite . Mais il faut faire honorer
la divinite , et ne la venger jamais . En effet , si
l ’on se conduisoit par cette derniere idee ,
quelle seroit la fin des supplices ? Si les lois

des hnmmes ont a venger un etre infini , eiles
se regleront sur son infinite , et non pas sur
les foiblesses , sur les ignorances , sur les ca -
prices de la nature humaine .

Un historien ( i ) de Provence rapporte un
fait qui nous peint tres bien ce que peut pro -
duire sur des esprits foibles cette idee de ven¬
ger la divinite . Un Juif , accuse d ’avoir blas -
pheme contre la sainte Vierge , fut condamne
a etre ecorche . Des Chevaliers masques , le
oouteau a la main , monterent sur l ’echafaud

et en chasserent l ’executeur , pour vengereux -
memes l ’honneur de la sainte Vierge . Je ne
veux point prevenir les reflexions du lecteur .

La seconde classe est des erimes qui sont
contre les moeurs . Teiles sont la violation de

la continence publique ou particuliere , c ’est -
ä - dire de la police sur la maniere dont on doit

jonir desplaisirs attaches a l ’usage des sens et
a l ’union des corps . Les peines de ces erimes
doivent encore etre tirees de la nature de la

chose : la privation des avantages que la so -
ciete a attaches ä la purete des meeurs , les

( i ) Le P . Bougerel .
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amendcs , la honte , la contrainte de se cacher ,
l ’infamie publique , l ’expulsion hors de la ville
et de la societe , enfin toutes les peines qui
sont de la juridiction correctionnelle , suffi -
sent pour reprimer la temerile des deux sexes .
Kn elfet , ces choses sont moins fondees sur la
mechancete , que sur l ’oubli ou le mepris de
soi - meme .

II n ’est ici question que des crimes qui inte -
ressent uniquement les mceurs , non de ceux
qui cboquent aussi la süretd publique , tels que
l ’enlevement et le viol , qui sont de la qua -
trierne espece .

Les crimes de la troisieme classe sont ceux
qui choquent la tranquillite des citoyens ; et
les peines en doivent etre tirees de la nature de
la chose , et se rapporter ä cette tranquillite ,
comme la privation , l ’exil , les corrections , et
autres peines qui ramenentles esprits inquiets
et les font rentrer dans l ’ordre etabli .

Je restreins les crimes contre la tranquillite
aux choses qui contiennent une simple lesion
de police : car celles qui , troublant la tranquil¬
lite , attaquent en m <bne temps la surete , doi¬
vent etre mises dans la quatrieme classe .

Les peines de ces derniers crimes sont ce
qu ’on appelle des supplices . C ’est une espece
de talion , qui fait que la societe refuse la sü -
rete ä un citoyen qui en a prive ou qui a voulu
en priver un autre . Gette peine est tiree de la
nature de la cliose , puisee dans la raison et
dans les sources du bien et du mal . Un ci -
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loyen miirite la mort lorsqu ’il a viole la suretö
au point qu ’il a öte la vie , ou qu ’il a entrepris
de l ’öter . Cette peine de mort est comme le re -
inede de la societe malade . Lorsqu ’on viole la
surete ä l ’egard des biens , il peut y avoir des
raisons pour que la peine soit ea ])itale : mais i!
vaudi 'oit peut - etre mieux , et il seroit plus de
la nature , que la peine des crimes contre la
surete des biens futpunieparlaperte des biens ;
et cela devroit etre ainsi , si les fortunes etoient
communes ou egales . Mais comme ce sont ceux
qni n ’ont point de bien qui attaquent , plus vo -
lonliers celui des autres , il a fallu que la peine
corporelle suppleat a la pecuniaire .

Tout ce que je dis est puise dans la nature ,
et tres favorable a la liberte du citoyen .

CHAPITRE Y .

De certaines accusations qui ont particuliereraent
besoin de moderation et de prudeuce .

M axime importante : il faut etre tres cir -
conspect dans la poursuite de la magie et
de l ’heresie . L ’aceusation de ces deux cri -
met peut extremement choquer la liberte , et
etre la source d ’une infinite de tyrannies , si le
legislateur ne sait la borner ; car , comme eile
ne porte pas directement sur les actions d ’un
citoyen , mais plulöt sur l ’idöe que l ’on s ’est
faite de son caractere , eile devient dangereuse
ä proportion de l ’ignorance du peuple ; et pour
lors un citoyen est toujours en danger , par -
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ceqiie la meilleure conduite du raonde , la mo¬
rale la plus pure , lapratique de tous les de -

voirs , ne sont pas des garants contreles soup -
cons de ces crimes .

Sous Manuel Comnene , le protestator ( i )
fut aceuse d ’avoir conspire contre Tempereur ,
et de s ’etre servi pour cela de certains secrets

qui rendent les liommes invisibles . II est dit

dans la vie de cet empereur ( 2 ) que l ’on sur -
prit Aaron lisant un livre de Salomon dont la
lecture faisoit paroitre des legions de demons .

Or , en supposant dans la inagie une puissance

qui arme l ’enfer , et en partant de lä , on regar -
de celui que l ’on appelle un maglcien comme
rhomme du monde le plus propre a troubler

et ä renverser la sodete ^ et Ton est porte ä le
punir sans mesure .

L Indignation croit lorsque l ’orimet dans la

magie le pouvoir de detruire lareligion . L ’liis -

toire de Constantinople ( 3 ) nous apprend que ,
sur une revelation qu ’avoit eue un eveque

qu ’un miracle avoit cesse ä cause de la magie
d ’un particulier , lui et son liis furent condam -

nes ä mort . De combien de clioses prodigieu -
ses ce crime ne dependoit - il pas 1 Qu ’ii ne soit

pas rare qu ’ii y ait des revelations ; que 1’evA -

que en ait eu une ; qu ’eile fut veritabie ; qu ’ii
y eilt eu un miracle ; que ce miracle eut cesse ;

( 1) IMicetas , Vie de Manuel Comnene , liv . IV .—
( 2) 3 ) Histoire de l ' Ärapereur Maurice , pan
Theopbylacte , chap . XI .

Espe , nas lois . 2 . 10
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qu ’il y eut de la magie ; que la magie put ren -
verser la religion ; que ce particuiier fut raa -
gicien ; qu ’il eut lait enfin cet acte de magie .

L ’empereur Theodore Lascaris attribuoit
sa maladie a la magie ; ceux qui en etoient ac -
cuses n ’avoient d ’autre ressource que de ma - >
nier un fer chaud sans se bruler . II auroit ete
bon chez les Grecs d ’etre magicien pour se jus -
tilier de la magie . Tel etoit l ’exces de leur idio -
tisme , qu ’au crime du monde le plus incerlain
ils joignoient lespreuves les plus incertaiues .

Sous le regne de Pliilippe - le -Long , les Juifs
furent cliasses de France , accuses d ’avoir em -
poisonne les fontaines par le moyen des le -
prcux . Cetteabsurdeaccusation doilbienfaire
douter de toutes celles qui sont fondees sur la
liaine publique .

Je n ’ai point dit ici qu ’il ne falloit point pu -
nir l ’lieresie ; je dis qu ’il faut ctre tres circon-
spect ä la punir .

CHAPITRE VI .

Du crime contre uature .

A Dieu ne plaise que je veuille diminuer l ’hor-
reur que l ’on a pour un crime que la religion ,
la morale , etla politique , condamnent tour a
tour . II faudroit le proscrire , quand il ne feroit
que donner ä un sexe les foiblesseS de l ’autre ,
etpreparer äune vieillesse infame par une jeu -
nesse lionteuse . Ce que j ’en dirai lui laissera
toutes ses fletrissures , et ne portera que contre

/
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la tyrannie qui peut abuser de l ’horreur meine

tjue l ’on eil d 'oit avoir .
Comme Ia nature de ce crime est d ’etre Ca¬

che , ii est souvenl arrive que des legislateurs

1’ont puni sur la deposition d ’un eniant : c ’etoit
ouvrir une porte bien large ä la calomnie .

« Justinien , dit Proeope ( 1) , publia une loi
« conlre ce crime ; il fit rechereher ceuxqui en

« etoient caupables , non seulement depuis la
« loi , mais avant . La deposition d ’un temoin ,
« quelquefois d ' unenfant , quelquefois d ’un es -
«, clave , sulfisoit , sur - tout contre les riches ,

« et contre ceux qui etoient de la faclion des
« verds . »

II est singulier que parmi nous trois crimes ,
la magie , l ’heresie , et le crime contre nature ,
dont 011 pourroit prouver , du premier , qu ’il
n ’existe pas ; du second , qu ’il est susceptible
d ’uneinfinite de distinctions , interprctations ,
limitations ; du troisieme , qu ’il est tres sou -
vent obscur ; aient ete tous trois punis de la
peine du feu .

Je dirai bien que le crime contre nature ne

fera jamais dans une societe de grands pro -
gres , si le peuple ne s ’y trouve porte d ’ailleurs
pur quelque coutume , comme cliez les Grecs ,
oiiles jeunes gens faisoient tous leurs exerci -
ces nus ; comme ehe » nous , oü l ’educatiou

domestique est liors d ’usage ; comme cliez les

Asiatiques , oü des particuliers ont un grand

( 1) Histoire secrete .
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nombre de femmes qu ’ils meprisent , landi «
que Ies autres n ’en peuvent avoir . Que l ’on ne

prepare point ce crime , qu ’on leproscrive par
une policoexacte comme toutes les violations
des moeurs ; et l ’on verra soudain la nature ou

defendrc ses droits , ou les reprendre . Douce ,
aimable , charman te , eile a repandu les plaisirs
d ’une main liberale ; et , en nous comblant de

delices , eile nous prepare , par des enfants
cfui nous font , pour ainsi dire , renaitre , a

des satisfactions plus grandes que ces delices
niemes .

CHAPITRE VII .

Du crime de lesejnajeste .

J_j e s lois de la Cbine decident que quiconque
manque de respect ä l ’empereur doit etre puni
de mort . Comme eiles ne definissent pas ce

que c ’est que ce manquement de respect , tout
peut dournir un pretexte pour oter la vie a
qui l ’on veut et exlermmer la famille que l ’on
veut .

Deux personnes chargees de faire la gazette
de la cour , ayant mis dans quelque fait des
circonstances qui ne se trouverent pas vraies ,

on dit que meniir dans une gazette de la cour ,
c ’etoit manquer de respect a la cour , et on les

fit mourir ( i ) . Un prince du sang ayant mis
quelque note par megarde sur un memorial

( i ) Le P . du Halde , tome I , p . 43 .
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signe du pinceau rouge par l ’empereur , on de-
cida qu ’il avoit manque de respect ä l ’cmpc -
reur ; ce qui causa contre cette famille une des
terribles persecutions dout l ’liistoire ait ja -
mais parle ( i ) .

C ’est assez que le crime de lese - majesle soit
vague pour que le gouvernement degenere en
despotisme . Je m ’etendrai davantage la -dessus
dans le livre de la Composition des loi 's .

CH AP IT RE VIII .

I De la mauvaise applicatiou du noru de crime de
sacrilege et de lese -majeste .

C ’ est encore un violent abus de donner le

nom de crime de lese -majeste ä une actiou qui
ne l ’estpas . One loi des empereurs ( 2 ) pour -
suivoit comme sacrileges ceux qui mettoient
en question le jugement du prince , et dou -
toient du merite de ceux qu ’il avoit choisis
pour quelque emploi ( 3 ) : ce furent bien le ca¬
binet et les favoris qui etablirent ce crime . Une
aulre loi avoit declare que ceux qui attentent
contre les ministres et les officiers du ])rince
sont criminels de lese -majeste comme s ’ils at -

( 1) Lettres du P . Parennin , dans les Lettres edif .
— ( 2 ) Graden , Valeutinien , et Theodose . C ’est la
troisieme au Code de crim . sar .rif .— ( 1 ) Sacrilegii
instar est dubitare an is dignus sit quem elegerit
imperator . Ibid . Cette loi a servi de modele ä ceile
de Roger , dans les con ^ titutions de Naples , tit . IV .

10 .
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tentoient contre le prinee meine ( i ) . Nous de -
vons celle loi ä deux princes ( 2 ) dont la foi -
blesse est cclebre dans l ’histoire ; deux princes

qui furent menes par lcurs ministres comme
les troupeaux sont conduits par les pasteurs ;

deux princes , esclayes dans le palais , enfants

dans le conseil , etrangers auxarmees , qui ne
conserverent l ’enipire que parcequ ’ils le donr
nerent tous les jours . Quelques uns de ces fa -

voris conspirerent contre leurs empercurs . Ils
firentplus , ils conspirerent contre l ’empire ;
ils y appelerent les barbares ; et , quand on
youlut les arr ^ ter , l ’elat etoit si foible qu ’il

fallut yioler leur loi , et s ’exposer au crime de
lese -majeste pour les punir .

C ’est pourtant sur cette loi que se fondoit le

rapporteur de monsieur de Cinq -Mars ( 3 ) ,
lorsque , voulant prouver qu ’il etoit coupable
du crime de lese - majeste pour avoir voulu
cliasser le Cardinal de Rielielicu des affaires ,

il dit : « Le crime qui touclie la personne dos
0 ministres des princes est repute , par les eon -
0 stitutions des empercurs , de pareil poids que

« celui qui touclie leur personne . IJn minislre
K sei t bien son prinee et son etat ; 011 l ’ote ä
« tous les deux : c ’est comme si l ’on privoil le

«' premier d ’un bras ( 4 ) , el le second d ’une par -

( 1) La loi cinquicme , ad leg . Jul . maj . cod . IX ,
tit . VIII . — (2 ) Arcadius et Honorius . — ( 3) Me -
moircs deMontresor , toine ' I .— ( /| ) Nam ipsi pars cor¬
porisnostri sunt . Memeloi , an coole ad leg . Jul . maj .
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« tie de sa puissance . » Quand la servitude ellc -
meme viendroit sur Ia terre , eile ne parlcroit
pas autrement .

Une autre loi de Yalentinien , Theodose et
Arcadius ( i ) , declare les faux - monnoveurs
coupables du crime de lese - majeste . Mais n ’c -
toit -ce pas confondrc les idees des clioses ?
Porter sur un autre crime le nom de lese -ma¬
jeste , n ’est -ce pas diminuer l ’horreur du crime
delese -majesle ?

CHAPITRE IX .

Coutinuation du meme Sujet .

« P aulin avant mandea l ’empereur Alexan -
« dre qu ’il se preparoit ä poursuivre , comme
(i criminel de lese - majeste , un juge qui avoit
n prononcecontre ses ordonnances , l ’empcreur
« lui repondit que , dans un siede comme le
« sien , les crimes de lese - majeste indirectsn ’a-
« voient point de lieu ( 2 ) . »

' Faustinien ayant ecrit au meine einpereur
qu ’ayant jure , par la vie du priuce , qu ’il ne
pardonneroit jamais ä son esclave , il se voyoit
oblige de perpctucr sa colere , pour ne pas se
rendre coupablc du crime de lese - majeste :
“ Vous avez pris de vaines terreurs ( 3 ) , lui re -

( 1) C ’est la netrvieme au Code tlieod . de falsamoncla . — ( 2 ) Etiam ex aliis caussis majestatis cri -

minaccssant meo sa : culo . Leg . I , cod . 1. IX , tit . Vitt ,
ad leg . Jul . maj .— ( ’t) Alienam sertat lueae solicitu -

d iuem coucepisU . l .eg . II , cod . 1. XLIII , tit . IV , ibid .



o pondit l ’empereur , et vous ne connoissez
« pas mes maximes . »

Un senalus -consulte ( i ) oi'donna que celni
qui avoil fondu des statues de l ’empereur qui
nuroient ete reprouvees ne seroit point coupa -
ble de lese - majeste . Les empereurs Severe et
Antonin ccrivirent ä Pontius ( 2 ) que celui qui
vendroit des statues de 1’empereur non consa -
crees ne tomberoit point dans le crime de lese -
majeste . Les niemes empereurs ccrivirent ä
Julius Cassianus que celui qui jetteroit par
hasard une picrre eontre une stal .ue de l ’empe -
reur ne devoit point elre poursuivi conune
criminel de lese -majeste ( 3 ) . La loi Julie de -
mandoit ces sortes de modifications ; car eile
avoit rendu coupables de lese - majeste non
seulement ceux qui fondoient les statues des
empereurs , mais ceux qui commettoient quel -
que aetion semblable ( 4 ) , ce qui rendoit ce cri¬
me arbilraire . Quand on eut etabli bien des
erimes de lese -majeste , ilfallut necessairement
dislinguer ces cx' imes . Aussi le jurisconsulte
Llpien , apres avoir dit que l ’accusation du
crime de lese - majeste ne s ’eteignoit point par
la mort du coupable , ajoute - t- il que cela ne
regarde pas tous ( 5 ) les erimes de lese -majeste
etablis par la loi Julie , mais seulement celui

( 1) Vny er. la loi IV , § . 3 , au ff. ad les , . Jul . maj .
liv . XLVÜI , tomelV .— (2) Voycz la loi Y , § . 2 , ibid .
— ( 3) Ibid . Jj . 1 .— ( 4) Aliudve rjuiil simile admise -
rint . Leg . VI , ibid .— ( 5) Daus la loi deruiere , ibid .

I
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qui contient un attentat contre l ’empire oxi
conti ’e la vie de l ’empereur .

CHAPITRE X .

Contiuuation du meine sujet .

Un e loid ’Angleterre , passee sousllenri VIII ,
declaroit coupables de haute traliison tous
ceux qui prediroient la mort du roi . Cette loi
etoit bien vague : le despotisme est si terrible
qu ’il se tourne meme contre ceux qui l ’exer -
cent . Dans la derniere maladie de ce roi , les
medecins n ’oserent jamais dire qu ’il fut en
danger , et ils agirent sans doute en conse -
quence ( i ) .

CHAPITRE XI .

Des pensees .

U n Marsias songea qu ’il coupoit la gorge ä
Denys ( 2 ) . Celui -ci le fit mourir , disant qu ’il
n ’y auroit pas songe la nuit s ’il n ’y eut pensc
le jour . C ’etoir une grande tyrannie : car ,
quand meme il y auroit pense , il n ’avoit pas
attente ( 3 ) . Les lois ne se cliargent de punir
que les actions exterieures .

( i ) VoyezThistoire de la reformation , par M . Rur¬
net .— ( 2) Plutarque , Yie de -Denys .— ( 3) 11 faut que
la pensee soit jointe a quelque Sorte d ' action .
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CII AP IT RE XII .

Des paroles indiscreles .

Tvien ne rend encore le ci'ime de lese - ma -
jeste plus arbitraire que quand des paroles
indiscreles en deviennent la maliere . Les dis -
cours sont si sujets a Interpretation , il y a tant
de difference entre l ’indiscretion et la malice ,
et il y ena sipeudans les expressions qu 'elles
emploient , que la loi ne peut guere soumettre
les paroles äunepeine capitale , ämoins qu ’elle
ne declare expressement eelles quelley sou -
met ( i ) .

Les paroles ne fonnent point un corps de
delit ; eiles ne restent que dans l ’idee . La pln -
part du temps elles ne signifient point par elles -
memes , mais par le ton dont on les dit . So,u -
vent , en redisant les meines paroles , on ne
rend pas le meine sens ; ce sens depend de la
liaison qu ’elles ont avec d ’autres clioses . Quel -
quefois le silence exprime plus que tous les
discours . Il n ’y a rien de si equlvoque que tout
cela : comment donc en faire un crime de lese -
majestd ? Par -tout ou cette loi estetablie , non
seulement la liberte n ’est plus , mais son ombre
meine .

( i ) Si non tale sit delictum , in qnod vel scriplnra
legis descendit , veladexemplum legis vindicandaiu
est , dit Modestinus , dans la loi VII , § . 3 , inline ,
au ff . ad le » . Jul . maj .
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Dans le manifeste de la czarine Anne , donnö
contrela famille d ’Olgourouki ( i ) , un de ces
princes est condamne ä mort ponr avoir pro -
fere des paroles indecentes qui avoient du rap -
port a sa personne ; un autre , pour avoir ma -
Jignement interprete ses sages dispositions
pour l ’empire , et offense sa personne sacree
par des paroles peu respeclueuses .

Je ne pretends point diminuerFindignation
que l ’on doit avoir contre ceux qui veulent
fletrir la gloire de leur prince ; inais je dirai
bien que , si Ton veut moderer le despotisme ,
une simple punition correctionnelle eonvien -
dra mieux dans ces occasions qu ’une accusa -
tion de lese -majeste , toujours terrible ä Finno -
cence nieme ( 2 ) .

Les actions ne sont pas de tous les jours ;
bien des gens peuvent les remarquer : une
fausse accusation sur des faits pcut etre aise -
inent cclaireie . Les jiaroles qui sout jointes a
une aetion prennent la nature de cette aclion .
Ainsi un liomme qui va dans la place publique
exhorler les sujets ä la revolle devient cou -
pable de lese - majeste , parceque les parolos
sont jointes ä l ’action , et y participent . Ge ne
sont point les paroles que l ’on punit , mais une
aclion commise dans laquelie on emploie les
paroles . Elles ne deviennent des crirnes que

( 1) En 1740 . — ( 2) TNec luliricuin lingua ; ad poe -
nam facile traliendum est . Modestin . , daus la loiYfl ,
tj . 3 , au ff . ad leg . Jul . maj .
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lorsqu ’elles preparent , qu ’elles accompagnent ,
ou qu ’elles suivent , une action criminelle . Ou
renverse tout si l ’on fait des paroles un crime
capital , au lieu de les regarder coinme le signe
d ’un crime Capital .

Les empereurs Theodose , Arcadius et Ho -
norius , ecrivirent a Ruffin , prüfet du pretoire :
« Si quelqu ’un parle mal de notre personne ou
« de notre gouvernement , nous ne voulons
o point le punir ( i ) ; s ’il a parle par legerete ,
« il faut le mepriser ; si c ’est par folie , il faut
« le plaindre ; si c ’est une injure , il faut lui
« pardonner . Ainsi , Jaissant les clioses dans
« leur entier , vous nous en donnerez connois -
« sance , afin que nous jugions des paroles par
« les personnes , et que nous pesions bien si
« nous devons les soumettre au jugement , ou
o les negliger . »

CHAPITRE XIII .
Des ecrits .

Ij e s ecrits contiennent quelque eliose de plus
permanent que les paroles ; mais , lorsqu ’ils ne
pr 'eparent pas au crime de lese - majeste , ils
ne sont point une matiere du crime de lese -
majeste .

( i ) Si id ex levilatt .* processerit , contennlenihim
cst ; si ex insaina . miseratione dignissimum ; si ab
injuria , remittendum . Xaig . uniea , cod . si qnis im -
perat . maled .
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Auguste et Tibere y attacberent pourtant
la peine de ce crime ( i ) ; Auguste , ä Poccasion
de certaiiis ecrits 1aits con tre des homines et des

femmes illustrcs ; Tibere , ä cause de ceux qu ’il
crut faits con tre lui . Rien ne fut plus fatal a la
liberle romaine . Cremutius Cot ' dus futaccuse

parceque dans ses annales il avoit appele Cas -

sius le dernier des Romains ( 2 ) .
Les ecrits satyriques ne sont guere eonnus

dans les etats despotiques , 011 l ’abattement

d ’un eöte , et l ’ignorance de Pautre , ne dönnent
ni le latent ni la volonte d ’en faire . Dans la

democratie 011 ne les empecbe pas , par la
raison meine qui , dans le gouvernement d ’un
seid , les fait defendre . Comme ils sont ordi -

nairement composes conlre des genspuissants ,
ils flatlent dans la democratie la malignite du
peuple qui gouverne . Dans la monarchie , on
les defend ; mais on en fait plutot un sujet de
police que de crime : ils peuvcnt amuser la

malignite generale , consoler les mecontents ,
diminuer I ’envie eontre les places , donner au
peuple la patience de soulfrir , et le faire rire
de ses souffrances .

L ’aristocratie est le gouvernement qui pros -
erit le plus les ouvrages satyriques . Les ma -
gistrats y sont de petits souverains , qui ne
sont pas assez grands pour me | )riser les in -

( 1) Tacite , Annales , liv . I . Cela Continua sous les
regnes suivanls . Voyez la loi preniiere , au Code de
famos . libellis .-^-{i ) Tacite , Annales , liv . 1Y .

rsra . dp.s lois . 2 . 11
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jures . Si , dans la monarcliie , quelque trait va
contre le monarque , il est si liaut que le Irak
n ’arrive point jusqu ’ä lui ; un seigneur aristo -
cratique en est pei ’ce de part en pai ' t . Aussi les
decemvirs , qui formoient une arislocratie ,
punirent - ils de mort les ecrits satyriques ( i ) .

CHAPITRE XIV .

Violation de la pudeur dans la pnnition des crimes .

Il y a des regles de pudeur observees chez i
presque toutes les nations du monde ; il seroit '
absurde de les violer dans la punition des cri -
mes , qui doit toujours avoir pour objet le j
retablissement de l ’ordre . |

Les orientaux , qui ont expose des femraes
ä des elepliants dresses pour un abominable
genre de suppüce , ont - ils voulu faire violer j
la loi par laloi ?

Unancien usage des Romains defendoit de
faire mourir les lilles qui n ’etoient pas nubiles .
Tibere trouxa l ’expedient de les faire violer
par le bourreau avant de les envoyer au sup -
plice ( 2 ) : tyran subtil et cruel , il detruisoit les
moeurs pour conserver les coutumes .

Lorsque la magistrature japonaise a fait
exposer dans les places publiques les femmes -
nues , et les a obligees de marcher ä la maniere

( 1) La loi des douze tables . — ( 2) Snetonius , in
Tibeiio .
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desbetes , eilea fait fremir la pudeur ( i ) ; mais
lorsqu ’elle a voulu contraindre une mere . . . . ,
lorsqu ’elle a voulu contraindre un fils _ , je
ne puis acliever , eile a fait fremir la nature
mime ( 2 ) .

CH AP IT RE XV .

De Vaffranchissement de l ’esclave pour accnser le
maitre .

Auguste etablit que les esclaves de ceux qui
auroieht conspire contre lui seroient vendus
au public , afin qu ’ils pussent deposer conlre
leur maitre ( 3 ) . On ne doit rien ncgliger de ce
qui mene a la decouverte d ’un grand crime .
Ainsi , dans un elat ou il y a des esclaves , il
est naturel qu ’ils puissent etre indicateurs ;
mais ils ne sauroient etre temoins .

Vindex indiqua la conspiration faite en fa -
veur de Tarquin ; mais il ne fut pas temoin
conlre les enfanls de Brutus . Il etoit juste de
donner la liberte a celui qui avoit rendu un
si grand Service ä sa patrie ; mais on ne la
lui donna pas afin qu ’il rendit ce Service ä sa
patrie .

Aussi l ’empercur Tacite ordonna - t - il que
les esclaves ne seroient pas temoins contre leur

( 1) RccuciJ des voyages qui 012t servi ä Retablis¬
sement de la Compagnie des Indes , tome V , päit . II .
—i(1 2) Ibid . p . 49Ö .— (3 ) Dion , dans "Kipliilin .
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iviail .re dans le crime meine de lese - majeste ( i ) ;
loi qui n ’a pas eie mise dans la compilalion de
J ustinien .

CHAPITRE XVI .

Calomnie dans le crime de lese -majeste . 1

X l faul rendre justice aux Cesaps ; ils n ’inia -
pinercnt pas les premiers !es tristes lois qu ’ils
firent . C ’est Sylla ( 9.) qui leur apprit qu ’il ne
falloit point punir les calomnialeurs ; bienlot
on alla jusqu ’u les recompenser ( 3 ) . 1

CHAPITRE XVII .

De la revelation des conspirations .

« Quant » ton frere , ou lon fils , ou ta ftlle ,
« ou ta fenune bien aimee , ou ton ami , qui
« est commc ton ame , te diront en secret ,
« Allons a d 'aulres dieux , tu les lapidcras :
« d ’abord ta main sera sur lui , cnsuite celie de
« tout le peuplc . » Cette loi du Deuteronome ( f[)
ne peut etre une loi civile chez la plupart des

( 1) Klavius Vopiscns , dans sa vie . — ( 2) Sylla lit
une loi de majeste , donl it est parle dans les oraisons
de Cicerou , pro Clucntio , art . III ; in Pisoncm , <
art . XXI ; deuxieme conlre Verres , art . V ; eptlres
familieres , liv . llf , lett . II . (Jesar et Auguste les in - i
sererent dans les lois .Julies ; et d ’autros y ajouterent .
— ( 3) Ex quo quis distinctior accusator eo niagis |
Itonores assequebatur , acveluti sacrosanctus erat . J
Tacile ,— ( 4)*Cbap . XHI , v . 6 , 7 , 8 , et 9 . !
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peuples que nous connoissons , parcequ ’elle y
ouvriroitla porte ä tous les crimes .

La loi qui ordonne dans plusieurs ctats , sous
peine de la vie , de reveler les conspiralions
auxquelles meme on n ’a pas trempe , n ’est
guere moins dure . Lorsqu ’on la porle dans le
gouvernement monarchique , il est tres con -
venable de la restreindre .

Elle n ’y dolt etre appliquee dans toute sa
severite qu ’an crime de lese - majeste au pre -
mier chef . Dans ces elats , 11 est tres important
de ne point confondre les differcnts cliefs de
ce crime .

Au J 'apon , oü les lois renversent loutes les
idees de la raison liumaine , le crime de non -
revelation s ’applique aux cas les plus ordi -
n ’aires .

Une relation ( i ) nous parle de deux demoi -
selles qui furent enfermees jusqu ’a la mort
dans un coffre lierisse de pointes , l ’une , pour
avoir eu quelque intrigue de galanterie ; l ’au -
tre , pour ne l ’avoir pas revelee .

CHAPITRE XVIII .

Combien il est dangereux , dans les republiques , de
trop punir le crime de lese -majeste .

Qu and une republique est parvenueäde -
truirc ceux qui voiiloient la renverser , il faut

( i ) Recueil des voyages qni ontservi a l ’etablisse -
ment de la compagnie des /indes , p . 4 ^ 3 , 1. Y , part . II .

11 .
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se hater de mettre fin aux vengeances , aux
pcines , et aux recompenses meine .

Oil ne peut faire de grandes punitious , et
par consequent de grands eliangements , sans
mettre dans les mains de quelques citoyens
nn grand pouvoir . II xaut donc niieux dans ee
eas pardonner beaucoup que punir beaucoup ,
exiler peuqu ’exiler beaucoup , laisser les biens
que multiplier les eonfiscations . Sous pretexte
de la vengeance de la republique , on etabliroit
la tyrannie des vengeurs . II n ’est pas question
de detruire celui qui domine , mais la doinina -
tion . II faut rentrer , le plutot que l ’onpeut ,
dans ce train ordinaire du gouvernement ou
les lois protegent tout , et ne s ’arment contre
personne .

Les Grecs ne mirent point de bornes aux
vengeances qu ’ils prirent des tyransoudeceux
qu ’ils soupconnerent de l ’etre . Ils firent mou -
rir les enfants ( i ) , quelquefois cinq des plus
proclies parents ( 2 ) ; ils chasserent une infinite
de familles . Leurs republiques en furent ebran -
lees ; l ’exil ou le retour des exiles furent tou -
jours des epoques qui marqüerent le cliange¬
ment de la consLitulion .

Les Romains furent plus sages . Lorsque
Cassius fut condamne pour avoir aspire ä la
tyrannie , on mit en question si Ton feroit

( 1) Deuys d ' Halicarnnsse , Antiqnitcs romaines ,
1i V. VIII .— (2 ) Tyranno occiso , quiuque ejus proxi -
inos ongnalioiie , magistratus necato . Cicerou , de
invenlione , lib . II .
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mourir ses enfants : ils ne furent condamnes .
ä ancnne peine . « Ceux qni ont voulu , dit
« Denys d ’Haliearnasse ( i ) , changer qette
« loi ä la fin de ia guerre des Marses et de
« la guerre eivile , et exclure des charges les
<i enfants des proscrits par Sylla , sont bien
« criminels . »

On voit dans les guerre ? de Marius et de
Sylla juSqu ’ä quel point les ames chez les Ro¬
mains s ’etoient peu a peu depravees . Des
choses si funestes lirent eroire qu ’on ne les
rcverroit plus . Mais , sous les triumvirs ., on
voulut etre plus cruel , et le paroitrc moins :
on est desole de voir les sophisines qu ’employa
la cruaute . On trouve dans Appien ( 2 ) la for¬
mule des proscriptions . Yous diriez qu ’on n ’y
a d ’autre objet que le bien de la republiquo ,
tant 011 y parle de sang froid , tant on y montre
d ’avantages , tant les moyens que l ’on prend
sont preferables a d ’autres , tant les ricltes se -
ront en surete , tant le bas peuple sera tran -
quille , tant on eraint de mettre en danger la
vie des eitoyens , tant on veut appaiser les s.ol -
dats , tant enfin on sera beureux ( 3 ) .

Rome etoit inondee de sang quand Lepidus
triompbade l ’Jispagne : et , par une absurdite
sans exempie , sous peine d ’etre prosci ' it ( /j ) il
ordonna de se rejpuir .

( 1) Liv . Y 1I 1 , p . 547 . — ( 2 ) Des guerres eiviles ,
Uv . IY .— ( 3) Quoct felixfaustuuiquc sit .— ( 4) Sacri -s
et epulis dent huuc dicm : cpii scciis .faxit , interpro -.
scriotos esto .
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CHAPITRE XIX .

Comment on suspeud l ’usagc de la liberte dans Ia
republique .

Il y a , dans les etats öü l ’on fait le plus de
cas de la liberte , des lois qui la violent contre
un seul pour la garder ä tous . Tels sont en
Angleterre les bills appeles d 'attainder ( i ) .
11s se rapportent a ces lois d ’Alhenes qui sla -
tuoient contre un particulier ( 2 ) , pourvu
qu ’eiles fussent faites par le suffrage de six
nulle citoyens : ils se rapportent a ces lois
qu ’on faisoit a Rome contre des citoyens par -

( 1) II ne suflit pas , dans les tribunaux du royaume ,
qu ’il y air une preuve teile que les jugcs soient cou -
yaincus ; il faut encore que cette preuve soit for¬
melle , c ’cst -a-dire legale : et la loi demaude qu ’il y
ait deux temoins contre l ’accuse ; ime autre preuve
ne sufliroit pas . Or si un liomiue presume coupable
de ce qu ’on appelle baut crime avoit trouvele moyen
d’ecarter les temoins , de sorte qu ’il fut impossible
de le faire contlamiier par la loi , on pourroit porter
contre lui un bill particulier d ' attainder , c ’est -a -
dire , faire une loi singulierc sur sa personne . On y
procede com me pour tous les autres bills : il faut
qu ’il passe dans deux cliambres , et que le roi y donne
son consentement , saus quoi il n ’y a point de bill ,
c ’est -a -dire de jugement . L ’accuse peut faire parier
scs avocats contre le bill ; et on peut parier dans la
ehambre pour 1ebill .— ( 2) Legem de singularialiquo
ne rogato , nisi sex millibus ita visum . Ex Ando -

cide , de inyslcriis . C ’cstl ’ostracisme .
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ficuliers , et qu ’on appeloit privileges 'w ) ; eiles
lie se faisoient que (lans les grands etats du
peuple . Mais , de qurlque maniere que te peu -
ple les donne , Ciceron veut qu ’on les abolisse ,
pareeque la force de la loi ne consiste qu ’enee
qu ’elle -statue sur tont le monde ( 2 ' . J ’avoue
pourtant quel ’usage des peuples les plus librcs
qui aient jamais etc sur la terre me fait croire
qu ’il y a des cas o » il faut mettre pour un
inoment un Voile sur la liberte , comrne l ’on
ca (;be les statues des dieux .

CH AP IT RE XX .

Des lois favorables ä la liberte du citoyen daus la
republique .

Il arrive souvent dans les etats populaires
que les accusations sollt publiques , et qu ’il est
permis a tout bomme d ’accuser qui il .veut .
Cela a fait etablir des lois propres a defendrc
Finnoeence des citoyens . A -Atlienes , l ’accusa -
teur qui n ’avoit pas pour lui la cinquierne par -
tie des suffrages payoit une amende de mille
dragmes : Escli incs , qui avoitaccuseCtüsiphon ,
y fut eondamne ( T) . A Rome , l ’injuste aceu -
sateur etoit note d ’infamie ( 4 ) ; 011 lui impri -
woit la lettre K sur le fronl . U11 donnoil : des

( 1) Deprivatis bominibus lata :. Ciceron , de lei ».
liv . 11t .— ( 2) Scitum est jussum iuomnes . Cie . 1bid .
.— ( 1) Vciyez Pliilostrale , liv . I , Tie des sopbistes ,
Tie d ’Escliines . Toyez aussi Plutarque et Photfus .—
( 4) Par la loi Itemnia .
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gardes ä l ’accusateurpour qu ’il fut hors d ’etat
de corrompre les juges oules temoins ( i ) .

J ’ai deja parle de cette loi athenienne et ro -
maine qui permettoit a l ’aecuse de se retirer
avant le jugement .

CHAPITRE XXI .

De la cruaute des lois envers les debiteurs dans Ia

republique .

u n citoyen s ’est deja donne une assez grande
superiorite surun citoyen , en luiprelantun
argent que celui - ci n ’a emprunte que pour
s ’en defaire , et que par consequent il n ’a plus .
Que sera - ce dans une republique , si les lois
augmenlent cette servitude encoredavantage ?

A Athenes et ä Rome ( 2 ) , il fut d ’abord per -
mis de Vendre les debiteurs qui n ’eloient pas
en elat de ]>ayer . Solon corrigea cet usage ä
Atbenes ( 3 ) : il ordonna que personne ne seroit
oblige par corps pour dettes civiles . Mais les
decemvjrs ( 4 ) ne reformerent pas de meine
l 'usage de Rome ; et quoiqu ’ils eussent devant
les yeux le regiement de Solon , ils ne voulu -
rent pas le suivre . Ce n ’est pas le seul endroit
dela loi des douze tables oü l ’on voitle dessein

( 1) Plutarque , au traite , Commeut on pourroit re -
eevoir de rutilite de ses eunemis .— ( 2) Plusieurs
vendoient leurs enfants pour payer leurs dettes . Plu -

tarqne , "\ 7ie de Solon - ( 3 ) lind .— (4 ) Il parolt par (
l ’bistoire que cet usage etoit efabli chez les P, oinains
avant la loi des douze tables . Tite -Live , dec . 1 , 1. II .
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des decemvirs de elioquer l ’esprit de la demo -
cratie .

Ces lois cruelles contre les debiteurs mirent
bien des fois en danger la republique romaine .
IJn hoinme couvert de plaies s ’echappa de la
maison de son creancier , et parut dans la
place ( 1) . Le peuple s ’emut ä ce spectacle . D ’au -
tres citoyens , que leurs creanciers n ’osoient
plus retenir , sortirent de leurs cacbots . O11
leur fit des promesses ; on y manqua : le peuple
se retira sur le Mont - Sacre . II n ’obtint pas
l ’abrogation de ces lois , mais 1111 magistrat
pour le defendre . On sorloit de l ’anareliie , on
pcnsa tomber dans la tyrannie . Manlius , pour
se rendre populaire , alloit retirer des mains
des creanciers les citoyens qn ’ils avoient re -
cluits en esclavage ( 2 ) . On prevint les desseins
de Manlius ; mais le mal restoit toujours . Des
lois parliculieres donnerent aux debiteurs des
facilites de payer ( 3 ) ; et , Fan de Rome 428 ,
les consuls porterent une loi ( 4 ) quiotaaux
creanciers le droit de tenir les debiteurs en
servitude dans leurs maisons ( 5 ) . Un usuricr
nomine Papirius avoit voulu corrompre la pu -
dicite d ’un jeune liomme nomine Publius ,

(.1) Denys d ’llalicaTnasse , Antiquites roni . 1. "VI .
— (2 ) Plutarque , Yie de Fumis Camillas ..— ( 3 ) Yoyez
ci -apres le cliapitre XXIY du livne XXII .— ( 4) Cent
viugt ansapres la loi des donze tables . Eo anno plebi
roinanaa velut aliud initium libertatis factum est ,
quodnectidesierunt . l itc -Live , liv . Ylfl .— ( 5 ) Ilona
dcbitoris , non corpus übnoxium esset . ILid .



Il8 BF , e ’ ESPRIT BF . S LOIS .

qu ’il tenoit dans les fers . Le crime de ‘Sexlus
doima ä Rome la liberle politique ; ctjhii -.tle
Papirius y donna la liberle rivile .

Ce fut le deslin de eetle ville , que des cri -
mes nouveaux y c.onlirmereut la liberle que
descrimes anciens lni avoient procuree . L ’al -
lenlat d ’Appius sur Virginie reinit le peuple
dans cette liorrenr contre les tyrans que lui
avoit donnee le nialheur de Lucrece . Trente -
sepl ans ( i ) apres le crime de f infame Papirius ,
1111 crime parcil ( a ) lit que le peuple se retira
sur le .Tanicule ( 8 ) , et que la loi faite pour la
süretedes debileurs repritune nouvelle force .

Depuis ce tcinps , les creanciers fureul . plu -
tot poursuivis par les debileurs pour avoir
viole les lois faites contre les usures , que ceux -

-ci ne le furent pour ne les avoir pas payes .

eil AP IT RE XXII .

Des clioses qui atlaquent 3a 1liierte dans la nionarcliie .

La chose du monde la plus inutile au prince
a souvent afloibii lajliberte dans les monar -
cliies : les commissaires nommes quelquefois
pourjugerun particulier .

( t ) L ’an de Home /| 65 .— ( t>.) Celni de Plautius , qui
attenta contre la pudicitc de Vetnrius . Valero Maxi¬
me , liv . VI , art . IX . On ne doit point confondre ees
deux evfcnemcnts ; ce ne sont ni les memes personnes
ni les memes temps .— ( 3)Voyez im Fragment de Denys
d ’Halicarnasse , dans l ' extrait Des vertus et des vices ;
l ’epitome de Tite -Live , 1. XI ; et Freinshemius , 1. XI .
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Le prince tire si peu tl ’u ( !IiU : des comnlis -

saircs , qu ’il ne vaut pas la pcine qu ’il cliange
l ’ordre des ehoses pour cela . II est moralemen t
sür qu ’il a plus l ’esprit deproliite et de justice
que ses commissaires , qui se croient toujours
assez justifies par ses ordres , par nn obscur
interet del ’etat , par le clioix qu ’on a fait d ’eux ,
et par leurs craintes meme .

Sous Henri VIII , lorsqu ’on faisoitleproccs
ä un pair , on le faisoit juger par des eommis -
saires tires de la cbambre des pairs : avec cette
methode , on fit mourir tous les pairs qu ’on
voulut .

CIIAPITRE XXIII .

Des espious dans la monarcliie .

Faut - tl des espions dans la monarcliie ? Ce
n ’est pas la pratique ordinaire des bons prin -
ces . Quand un homme est fidele aux lois , il a
satisfait ä ce qu ’il doit au prince . II faut au
moins qu ’il ait sa maison pour asile , et le
reste de sa conduite en sürete . L ’espionnage
seroit peut - etre tolerable , s ’il pouvoit etre
exerce par d ’hopnetes gens ; mais l ’infamie ne -
cessaire de la personne peut faire juger de
Pinfamie de la cliose . Un prince doit agil - avec
ses sujets avec candeur , avec franchise , avec
confiance . Celui qui a tant d ’inquietudes , de
soupeons et de craintes , est un acleur qui est
embarrasse ä jouer sou rble . Quand il voit
qu ’en general les lois sont dans leür force , et

ESPR. DÜS LOIS . 2 , 12
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qu ’elles sont respectees , il peut se jnger en
suretc . L ’allure generale lui repond de eelle de
Ions les parliculiers . Qu ’il n ’aitaucune crainte ,
il ne sauroit croire combien on est porle ä l ’ai -
mer . Eh ! pourquoi ne l ’aimeroit - on pas ? Il est
la source de presque tout ie bien qui se fait ; et
quasi toutes les punitions sont sur le compte
des lois . Ilne se montre jamais aupeuple qu ’a -
vecunyisageserein : sa gloire meine se commu -
nique a nous , et sa puissance nous soutient .
Une preuve qu ’onl ’aime , c ’est que Fon a de la
confiance enlui ; et que , lorsqu ’unministre re -
fuse , on s ’imagine toujours que le prince auroit
accorde . Meine dans lescalamites publiqucs on
n ’accuse point sa personne ; on se plaint de ce
qu ’il ignore , ou de ce qu ’il est obsede par des
gens corrompus : « Si le prince savoit » , dit le
peuple . Ces paroles sont une espece d ’invoca -
lion , e t mie jireuve de la confiance qu ’on a cn lui .

CHAPITRE XXIV .

Des letlrcs anonymes -

Des Tartares sont obliges de mellre leur
nom sur leurs fleches , afin que l ’on connoisse
la main dont eiles partent . Philippe de Mace -
doine ayant , ete blesse au siege d ’une rille , ou
trouva sur Iß javelot : .Aster a porte ce coup
mortel ä Philippe ( i ) . Si ceux qui accuseut

( i ) Plutarque , OEuvres morales , collal . de quel -
rpies histoires romaiues et greetpics , romell , p . 48 1 .
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un liomme le faisoieut en vue du bien public ,
iis ne l ’accuseroient pas dev an t le prince , qui
pcul etre aisement prevenu , mais devant les
Magistrats , qui ont des regles qui ne sont for -
midables qu ’aux calomnialeurs . Que s ’ils ne
veulent pas laisser les lois entre eux et l ’accuse ,
c ’est une preuve qu ’ils ont sujet de les crain -
dre ; et la moindre peine qu ’on puisse leur in -
fliger , c ’est de ne lespoint croire . On ne peut
y faire d ’allention que dans les cas qui ne sau -
i-oicnt souflrir les len teil rs de la justice ordi -
naire , et oü il s ’agit du salut du prince . Pour
lors , on peut croire que celui qui accuse a fait
un effort qui a delie salangue et l ’a fait parier .
Mais , dans les autres cas , il faut dire avec
Pempereur Constance : « Nous ne saurions
« soupconner celui a qui il a manque un accu -
« sateur , lorsqu ’il ne lui manquoit pas un
n ennemi ( i \ »

CHAPITRE XXV .

De la maniere de gouverner dans la monarchie .

L ’au tokite royale esl : un grand ressort qui
dolt se mouvoir aisement et sans bruit . Les
Chinois vantent un de leurs empereurs , qui
gouverna , disent - ils , comme le ciel , c ’est - a -
dire par son exempie .

Il y a des cas oü la puissance doit agir dans
tonte son etendue : il y en a oü eile doit agir

( i ) Leg . VI , code Theod . de famos , libellis .
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pur ses limiles . Le sublime de l ’administralion
est de bien ronnoilre quelle esL la parlic du
pouvoir , grande ou petite , que l ’on doit cm -
ployer dans les diverses cireonstances ,-

Dans une monarchic , toule la felicite cnn -
siste dans Fopinion que Ie peuple a de la dou -
ceur du gouvernement . Un in in is Ire m al -habi le
veut toujours vous averlirque vous eles es -
claves . Mais si cela etoit , il devroit clierclier a
] e faire ignorer . II ne sait vous dire ou vous
eerire , si ce n ’est que le prinee esL faclie ; qu ’il
est surpris ; qu ’ii mettra ordre . II y a une cer -
taine faciliLe dans le commandement : il f 'aut
que le prinee encourage , et que ce soient les
lois qui menacent ( i ) .

CH AP IT RE XXVI .

Oue , (laus la monarchie , le prinee dort etre accessible .

C>e t a se sentira beaucoup mieuxpar les con -
trastes . « Le czar Pierre l , dit lesieur Perry ( 2 ) ,
' ( a fait une nouvelle ordonnance qui defend
■< de lui presenter de requete qu ’apres en avoir
« presente deux ä ses olficiers . Onpeut , encas
« de deni de jusLice , lui presenter la Lroisieme :
« mais celui qui a tort doit prrdre la vie . Per -
n sonne depuis n ’a adresse de requete au czar . »

( 1) Nerva , dit Tacile , anpmenia la facilite de l ’em -
pire .— ( 2) L ’etat de la Grande ttussie , p . 1 7 3 , edit .
de Paris , 1717 .
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CHAPITRE XXVII .

Des inccurs du monarque .

Ij f. s moeurs du prince conlribuent antant ä
la Iiberte que les lois : il peilt , comme olles ,
jaire des liommcs des betes , et des betes faire
des hommes . S ’il aime les araes libres , il aura
des sujets ; s ’il aime les ames basses , il aura
des esclaves . Veut - il savoir le grand art de
regner ? qu ’il approche de lui Fhouneur etla
vertu , qu ’il appelle le merite personnel . Il peut
meine jeter quelquefois les yeux surles talents .
Qu ’il ne craigne point ses rivaux qu ’on appeile
les hommes de merite ; il esl leur egal des qu ’il
les aime . Qu ’il gagne le coeur , mais qu ’il ne
captive point l ’osprit . Qu ’il se rendc populaire .
Il doit et re Hatte de l ’amour du moindre de
ses sujets ; ce sont toujours des hommes . Le
peuple demande si peu d ’egards , qu ’il est juste
de les lui accorder : l ’infinie distance qui est
entre le souverain et lui empeche bien qu ’il ne
le gone . Qu ’exorable a la priere , il soit ferme
contre les demandes ; et qu ’il Sache que son
peuple jouit de ses refus , et ses courlisans de
ses graces .

CHAPITRE XXVIII .

lies cgarils que les monarrjnes doivenl a leurs sujcls .

In faut qu ’ils soientextremement retenus sur
la raillerie . Elle Hatte lorsqu ’elle est moderet ,

IS .
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parcequYl .’e donne les movens dYntror daiis
la fatniliarite : mais nne ratilerie piquanU 1 lenr
cst bien moins permise qu ’au derniir de lenrs
snjets , parcequ ’ils sonl los seuls rjui biessent
loujours morlellemenl .

Encore moins doivenl - ils faire a nn de leure
snjets une insulte mnrqnce : ils sont elablis
pour pardonner , pour pnnir ; jamais pour
insulier .

Lorsqn ’ils insullenl lenrs snjels , ils les trai -
tent bien plus cruellement cpie ne traile les
siens leTurc ou le Moscovile . Quand res dcr -
niers insnltent , ils bumilient et ne desltono -
rent point ; mais , pour eux , ils hiunilierit et
deslionorenl .

Tel est le prejuge des Asiatiques , qu ’ils re -
gardent un af front fait par le prinee comme
l ’effet dune bontepaternelle ; et telleest notre
mattiere de penser , qne nousjoignons au rruel
sentiment de 1’affront le desespoir de ne pou -
voir nous en laver jamais .

Ils doivenl etre elturmes d ’avoir des snjels
a qui ritonneur est plus eher qne la vie , et
idest pas moins un tnotif de lidelite que de
cottrage .

On peilt se Souvenir des malheurs arrives
aux princ .es pour avoir insulte leurs snjels ;
des vengeanecs de Cltereas , de l ’eurmque JNar -
ses , et du comte Julien ; enfin de la duellesse ,
de Montpensier , qui , outree contrc HenriIII
qui avoit revele quelqu un de ses delauts se -
erets , le troubla pendant tonte sa vie .
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CH AP IT RE XXIX .

Des lois civiles propres a mettre uu peu de liberte
dans lc gouveruemeal . despotique .

Quoique le gouvernement despotique , dans
sa na tu re , soit ] )ar - lout le meine , cependant
des circonstances , une opinion de religion ,
un prejuge , des exemples recus , nn tour d ’es -
prit , des manieres , des mceurs , peuvent y
mettre des differences considerables .

II est bon que de cerlaines idees s ’y soienf.
e tablies . Ainsi , ä la Chine , leprince est regarde
comme le pere du peuple ; et , dans les eom -
mencements d'e lYmpire des Arabes , le princc
en etoit le predicateur ( i ) .

II convient qu ’il y ait quelque livre sacre qui
serve de regle , couniie FAlcoran eliez les Ara¬
bes , les livres de Zoroastre chez les Perses , le
Vcdam chez les Indiens , les livres classiques
chez les Chinois . Le code religieux supplee au
code civil , et fixe l ’arbitraire .

11 n ’eslpasmalque , jlans les cas douteux , les
juges consultent les mmistres de la religion ( a ) .
Aussi , en Turquie , les cadis interrogent - ils
les mollaclis . Que si le cas merite la mort , il
peut etre convenable que le juge particulier ,
s ’il y en a p prenne l ’avis du gouverneur , afin

( i ) Les califes .— ( 2 ) llistoire des Tattars , troisierae
partie , p . 277 , dans les remarques .
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que le pouvoir civil et Fecclesiastique snient
encore tempüres par Fautorite polilique .

CHAPITRE XXX .

Conlinuation du meine sujet .

Ci ’ est la fureur despolique qui a etabli que
la disgrace du pere eutraineroit celle des en -
fants et des femmes . Ils sont deja malheureüx
saus etre criminels ; et d ’ailleurs il laut que le
prince laisse enlre l ’accuse et lui des suppliants
pour adoucir son courroux ou pour eclairer
sa justice .

C ’est une bonne coutume des Maldives v i )
que , lorsqu ’un seigneur est disgraeie , il va
tous les , jours faire sa cour au roi , jusqu ’a ce
qu ’il rentre en grace ; sa presence desafme le
courroux du prince .

11 y a des etats despotiques ( 2 ) oii Fon pense
que de parier a 1111prince pour un disgraeie ,
c ’est inanquer au respect qui lui est du . Ces
princes semblent faire tous leurs efforts pour
se priver de la vertu de clemenee .

Arcadius et Honorius , dans la loi ( 3 ) dont
j ’ai tant parle . ( 4 ) , declarent qu ’ils ne feront

( 1) Vovez Krancois Pirard .— ( 2) Comme anjour -
d ’lmi enPerse , au rapport de M . Chardin , Cet usage
est bien ancien . « On mit Cavade , dit Proeope , dans
« le ehitwau de l ’ouljli . Il y a une loi qui defend de
u parier de eeux qui y sont enfermes , et meine de
« prononcer lcur nom . »— (3) La loi V , au Code ad
lCß . Ju / . mnj .— (4) Au chapitre YIII de ce livre .
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point dr grace ä ceux qui oseront les supplier
pour les coupables ( i ) . Cette loi etoil bien
mauvaise , puisqu ’ellc esl mauvaise dans le des -
potisme meme .

La coutume de Ferse , qui pennet ä qui veut
de sorlir du royaume , est tres bonne : et ,
quoique l ’usage conlraire ait tire son origine
«ln despolisme , oü Fon a regarde les sujets
coinme des esclaves ( 2 ) , et ceux qui sortent
comnie des esclaves fugilifs , cependant la pra -
tique de Ferse est tres bonne pour le despo -
tisme , oü la crainte de la fuitetm de la retraite
des redevables arrete ou modere les persecu -
tions des baclias et des exacteurs .

( 1) Tü-ideric copia cette loi dans les constitutious
de Naples , liv . I .— ( 2 ) Dans les monarcliies il y a
ordinaivemeut uue loi t | ui defend a ceux qui ont des
emplois publics de sortir du royaume saus la per -
mission du prince . Cette loi doit etre encore etablic
dans les republiques . Mais dans celles qui ont des
inslilutious singulieres , la defense doit etre generale ,
pour qu ' ou u ’y rapporle pas les meeurs etraugeres .
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